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République Française

Département des Yvelines

Saint-Quentin-en-Yvelines
Communauté d'agglomération

DATE DE CONVOCATION
12/05/2017

DATE D'AFFICHAGE
12/05/2017

DATE D'ACCUSE DE
RECEPTION

PREFECTURE DES YVELINES
31/05/17

NOMBRE DE MEMBRES EN
EXERCICE : 75

NOMBRES DE VOTANT : 74

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DES BUREAUX ET DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES

Le  jeudi  18  mai  2017  à  20h30,  le  Conseil  Communautaire  légalement
convoqué, s'est réuni au siège social  sous la Présidence de  Monsieur
Michel LAUGIER

Étaient présents :
Madame  Dominique  CATHELIN,  Monsieur  Jean-Michel  FOURGOUS,  Mme
Anne CAPIAUX, Monsieur Gérald FAVIER, Mme Ghislaine MACE BAUDOUI,
Monsieur Jean-Pierre LEFEVRE, Mme Martine LETOUBLON, Monsieur Laurent
MAZAURY,  Monsieur  François  DELIGNE,  Mme  Marie-Christine  LETARNEC,
Monsieur  Gilles  BRETON, Mme Bénédicte  ALLIER-COYNE,  Monsieur  Roger
ADELAIDE,  Mme  Danièle  VIALA,  Monsieur  Olivier  PAREJA,  Mme  Danielle
HAMARD, Mme Nelly DUTU, Madame Véronique COTE-MILLARD, Monsieur
Philippe  GUIGUEN,  Madame  Anne-Claire  FREMONT,  Monsieur  Bertrand
COQUARD, Madame Françoise BEAULIEU, Monsieur Nicolas HUE, Monsieur
Bertrand  HOUILLON,  Mme Aurore  BERGE,  Monsieur  Grégory  GARESTIER,
Madame  Myriam  DEBUCQUOIS,  Monsieur  Erwan  LE  GALL,  Madame
Véronique ROCHER, Monsieur Sylvestre DOGNIN, Monsieur Michel CHAPPAT,
Monsieur Michel LAUGIER, Monsieur Jean-Luc OURGAUD, Mme Marie-Noëlle
THAREAU, Monsieur Bruno BOUSSARD, Mme Catherine BASTONI, Monsieur
Jean-Pierre  PLUYAUD,  Mme  Michèle  PARENT,  Madame  Joséphine
KOLLMANNSBERGER,  Monsieur  Bernard  MEYER,  Madame  Sévrinne
FILLIOUD,  Monsieur  Patrick  GINTER,  Madame  Véronique  GUERNON,
Monsieur  Christophe  BELLENGER,  Monsieur  Bernard  ANSART,  Monsieur
Jean-Yves GENDRON, Mme Christine VILAIN, Mme Sandrine GRANDGAMBE,
Monsieur  Ali  RABEH,  Mme  Anne-Andrée  BEAUGENDRE,  Monsieur  Luc
MISEREY,  Monsieur  Jean-Claude  RICHARD,  Monsieur  Stéphane
MIRAMBEAU, Monsieur Thierry ESSLING, Mme Alexandra ROSETTI, Monsieur
Jocelyn BEAUPEUX, Mme Patricia LABE, Monsieur Jean-Michel CHEVALLIER.

formant la majorité des membres en exercice

Absents   :
Monsieur Alain HAJJAJ. 

Secrétaire de séance   : Marie-Noëlle THAREAU

Pouvoirs   :
Monsieur Jean-Pierre SEVESTRE à Madame Dominique CATHELIN, Monsieur
Michel BESSEAU à Monsieur Ali RABEH, Madame Chantal CARDELEC à Mme
Martine LETOUBLON, Monsieur Ladislas SKURA à Monsieur Gérald FAVIER,
Mme  Christine  MERCIER  à  Monsieur  Bertrand  HOUILLON,  Mme  Suzanne
BLANC à Monsieur Jean-Luc OURGAUD, Mme Armelle AUBRIET à Monsieur
Jean-Pierre  PLUYAUD,  Monsieur  Eric-Alain  JUNES  à  Monsieur  Bruno
BOUSSARD,  Monsieur  Vivien  GASQ  à  Mme  Sandrine  GRANDGAMBE,
Madame  Ginette  FAROUX  à  Monsieur  Christophe  BELLENGER,  Monsieur
Henri-Pierre  LERSTEAU  à  Monsieur  Bernard  MEYER,  Madame  Sandrine
CARNEIRO  à  Madame  Joséphine  KOLLMANNSBERGER,  Monsieur  Guy
MALANDAIN à Mme Christine VILAIN, Mme Jeanine MARY à Monsieur Jean-
Yves  GENDRON,  Monsieur  Othman  NASROU  à  Monsieur  Jean-Michel
FOURGOUS,  Madame  Sylvie  SEVIN-MONTEL  à  Monsieur  Stéphane
MIRAMBEAU.

Urbanisme Etudes Générales - Prospective
OB  JET     : 11 - (2017-141) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Coignières - Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) - Débat sur les orientations générales d'aménagement et de développement du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux

Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du  jeudi 18 mai 2017



OBJET   : 11 - (2017-141) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Coignières - Elaboration du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) - Débat sur les orientations générales d'aménagement et de développement du Projet d'Aménagement 
et de Développement Durables (PADD)

Le Conseil Communautaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10

VU l’arrêté préfectoral n°2015350-0009 en date du 16 décembre 2015 fixant le nombre et la répartition
des sièges au sein du conseil communautaire du nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter
du 1er janvier 2016 à 75 membres,

VU l’arrêté préfectoral n°2015358-0007 en date du 24 décembre 2015 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération  de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes de l’Ouest Parisien
étendue aux communes de Maurepas et de Coignières, et instituant le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-
Yvelines à compter du 1er janvier 2016, 

VU le bureau du 04/05/2017

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-57 ;

VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1, L.101-2, L.121-1, L.153-12 et L.153-13

VU  la délibération du  municipal de Coignières en date du 12 décembre 2014, portant prescription de
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et fixant les objectifs et les modalités d'une concertation
relative à ladite élaboration ;

VU la délibération du Conseil municipal  de Coignières en date du 18 décembre 2015 relative à un pre-
mier  débat  sur  les  orientations  générales du Projet  d’Aménagement  et  de Développement  Durables
(PADD) du futur PLU ;

VU la délibération du  municipal de Coignières en date du 29 juin 2016, portant accord pour que Saint
Quentin-en-Yvelines achève l’élaboration dudit PLU.

VU la délibération du Conseil Communautaire n° 2016-404 en date du 19 septembre 2016 relative aux
modalités  de  collaboration  suivantes  entre  la  Communauté  d’Agglomération  de  Saint-Quentin-en-
Yvelines et la commune de Coignières ;

CONSIDERANT que, depuis le débat sur les orientations générales du PADD organisé le 18 décembre
2015, lors de la réunion des Personnes Publiques Associées du 17 février 2016, l’Etat a précisé que les
objectifs en matière de logements préconisés dans le Porter à Connaissance (Territorialisation de l’Offre
de  Logements)  pouvaient  être  revus  à  la  baisse  et  que  durant  cette  même  réunion,  le  Conseil
Départemental a abondé en ce sens ;

CONSIDERANT que cette position a été confirmée dans le cadre d’une réunion avec les services de
l’Etat le 15 novembre 2016 et que cela va dans le sens du souhait des élus communaux de la commune
en vue de mieux maitriser le développement urbain de leur territoire ;

CONSIDERANT ainsi qu’il s’agit donc de retravailler les orientations du PADD en la matière et de 
procéder à un nouveau débat sur ces orientations réajustées ;

CONSIDERANT que le diagnostic du territoire établi dans le cadre des études a permis de dégager les
grands enjeux sur la base desquels le projet de PADD est fondé ;

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux
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CONSIDERANT que les grands objectifs du projet communal visent à conforter Coignières comme un
village rural au fort dynamisme économique à l’articulation entre zone rurale et zone urbaine de l’Ile-de-
France et à maitriser le développement de la commune dans les prochaines années en renforçant la
qualité  de  vie  et  les  caractéristiques  naturelles  et  paysagères  du  territoire  tout  en  accompagnant
l’évolution de la commune et en répondant aux obligations réglementaires et que le projet communal se
décline en 4 orientations :

1) COIGNIERES, POUR UN ENVIRONNEMENT DE QUALITE

Cette orientation vise à protéger et mettre en valeur environnement ainsi qu’à préserver et renforcer la
qualité du cadre de vie. Elle se décline selon les objectifs suivants :

- Maintenir l’identité de Coignières et son caractère de ville à la campagne.

- Préserver  le  patrimoine  urbain  et  garantir  la  qualité  architecturale  des  constructions,
notamment sur le centre ancien.

-  Préserver le cadre de vie et l’équilibre entre le bâti et les espaces verts dans les quartiers
d’habitation.

-  Poursuivre la mise en application d’une démarche d’écologie urbaine.

-  Protéger les espaces naturels, agricoles et paysagers.

2) COIGNIERES, POUR UN VILLAGE DYNAMIQUE

Cette orientation vise à accompagner l’évolution urbaine sur les sites d’enjeux majeurs. Elle se décline
selon les objectifs suivants :

- Renforcer la mixité fonctionnelle du quartier de la gare dans une logique d’éco-quartier
pour permettre le parcours résidentiel.

- Conforter le village comme centralité principale de la commune, améliorer les liens avec
la gare et valoriser l’axe village/gare.

- Diversifier  l’offre  de  logements  du  village,  y  conforter  le  commerce  de  proximité  et
améliorer la connexion de ses différentes parties.

- Veiller à l’harmonie des formes urbaines entre les quartiers.

- Offrir des logements de qualité à la lisière entre espaces agricoles et espaces urbanisés
au nord-ouest de la commune.

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux
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3) COIGNIERES, POUR UNE VILLE EN MUTATION, ATTRACTIVE AU QUOTIDIEN

Cette  orientation vise à  préserver  et  améliorer  la  vie  quotidienne  dans les  quartiers  et  les  secteurs
d’activités. Elle se décline selon les objectifs suivants :

- Valoriser les entrées de ville et les espaces urbains en vitrine de la RN10 et des voies
ferrées.

- Poursuivre le renforcement du dynamisme et de l’attractivité des zones commerciales
existantes.

- Valoriser  les  espaces  urbains  situés  entre  les  secteurs  d’activités  et  les  quartiers
d’habitation de la commune.

- Optimiser et adapter les équipements publics et réseaux d’infrastructures existants et à
venir.

- Limiter l’exposition des populations et usagers aux nuisances et aux risques.

4) COIGNIERES, POUR UN TERRITOIRE ACCESSIBLE

Cette orientation vise à améliorer la fluidité des déplacements et favoriser les mobilités douces. Elle se
décline selon les objectifs suivants :

- Réduire  la  coupure  urbaine  générée  par  la  RN10  et  les  voies  ferrées  et  œuvrer  à
l’enfouissement de la RN10.

- Développer la qualité et la fréquence du réseau de bus au sein de la commune et en lien
avec les pôles majeurs environnants.

- Favoriser l’usage des modes actifs et développer le réseau de circulations douces.

- Soutenir les actions engagées à l’échelle intercommunale pour améliorer la circulation
routière sur et en limite du territoire.

- Améliorer  l’accessibilité  des  gares  par  tous  les  modes  de  transport  et  œuvrer  au
renforcement de la connexion à la métropole.

CONSIDERANT que ces orientations ont été présentées le 11 mai 2017 au conseil des Maires réuni en 
conférence intercommunale et qu’elles l’ont été aussi en réunion publique le 18 avril 2017 ;

CONSIDERANT que le Conseil municipal de Coignières a débattu le 2 mai 2017 de ces orientations du
PADD du projet de son PLU ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Aménagement et Mobilités en date du 27 avril 2014 ;

APRES EN AVOIR DELIBERE

Article 1 : Prend acte de la tenue, au sein du Conseil Communautaire, du débat sur les orientations gé-
nérales d'aménagement et de développement du Projet d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD) du projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Coignières.

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux
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Article 2 : Dit que la présente délibération sera transmise à :

- M. le Sous-préfet des Yvelines,
- M. le Directeur Départemental des Territoires,

Adopté à l'unanimité par 74 voix pour 

FAIT ET DELIBERE, SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

AFFICHE A LA PORTE DE L'HOTEL D'AGGLOMERATION LE 25/05/2017

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président

Michel LAUGIER

«signé électroniquement le 31/05/17

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux
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